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Mot du président

Notre année 2009-2010 se déroule à toute vitesse 
et nous avons encore tant à faire. Après le démé-

nagement dans nos merveilleux locaux, c’est le temps 
de nous y installer. Comme nous avons une entente 
de six ans avec la Ville, nous pouvons travailler à 
organiser notre bibliothèque. Puis, ce sera au tour des 
archives et de notre collection de photos anciennes 
d’être classées et numérisées. Bien des heures de 
« plaisir » en vue, mais, sous l’habile direction de 
Doris Drolet et Gaston Deschênes, je suis persuadé 
que nous aurons un centre de documentation qui fera 
l’envie de bien du monde. C’est d’autant plus embal-
lant que nous pouvons compter non seulement sur les 
membres du C. A. pour y travailler, mais également 
sur une équipe de cinq à six bénévoles. Un grand 
merci à Danielle Collin, Danielle Chaput, Lilianne 
Plamondon, Benoit Poulin et Michel Ouellet.

Aussi, grâce à la vigilance d’un membre, M. Regalbuto, 
nous avons pu récupérer une somme de plus de 1 300 $ 
qui se trouvait dans un compte inactif de la Fondation de 
la Société historique de Québec. Il y a plusieurs années, 
la Société avait annulé la charte de cette fondation sans 
réaliser qu’il y avait un solde. Ce fut donc une belle 
surprise. Merci, Monsieur Regalbuto.

Il y a aussi notre programme de conférences qui se 
poursuit avec Jean-Claude Labrecque en mai. On 
a enregistré cette année une forte augmentation de 
l’assistance. Les membres et le public ont certes 
apprécié les choix du comité. Déjà, la saison 2010-2011 
est en préparation et je suis persuadé que les membres 
en auront encore une fois pour leur argent.

Comme l’an dernier, nous aurons au mois d’août une 
conférence organisée en collaboration avec Parcs 

Canada. En effet, le 17 août prochain à 19 h 30, au 
parc de l’Artillerie, l’archéologue Jacques Guimont 
viendra nous parler du parc Montmorency. C’est à 
ne pas manquer.

Avec le mois de mai arrive la grande finale de 
notre concours d’écriture historique, organisé en 
collaboration avec les écoles du territoire. Vous serez 
bientôt invités à assister au dévoilement des noms 
de nos trois gagnants.

Puis viendra le mois de notre assemblée générale. 
Celle-ci aura lieu le 8 juin 2010, à 19 h 30, à notre 
local, que nous inaugurerons alors officiellement. 
Nous vous y attendons tous.

Comme vous le voyez, ce ne sont pas les activités qui 
manquent. Mais comme vous manifestez beaucoup 
d’intérêt et de soutien, nous sommes fortement 
encouragés à continuer.

Merci et au plaisir de vous rencontrer.

Jean Dorval,
président de la Société historique de Québec

Le président Jean Dorval et la secrétaire Doris Drolet  
lors du déménagement (photo J. Boutet).
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2010 est l’année du 400e anniversaire de l’assassinat 
de Henri IV. La Société historique de Québec a de-
mandé à Éric Thierry, auteur de La France de Henri 
IV en Amérique du Nord (Paris, Honoré Champion, 
2008), de rappeler les grands moments de la vie 
et du règne de ce roi qui a tenté de réconcilier ses 
sujets catholiques et protestants, qui a contribué à 
la relance de l’économie de son royaume et qui a 
permis à Champlain et à Dugua de Mons de fonder 
Québec en 1608.

La fin des guerres de Religion

Né à Pau le 13 décembre 1553, le futur Henri IV est 
le fils d’un descendant de saint Louis, Antoine 

de Bourbon, duc de Vendôme, et de Jeanne d’Albret, 
reine de Navarre. Il passe ses sept premières années 
dans son Béarn natal, en contact avec les petits pay-
sans. Puis, à partir de 1561, il vit à la cour de France, 
où il grandit en compagnie du jeune roi Charles IX 
et du frère de celui-ci, le futur Henri III. Sa mère, 
veuve et calviniste, le ramène dans le Béarn en 1567. 
Henri de Navarre fait alors sa première campagne 
militaire, pour mater une révolte en Basse-Navarre, 
et gagne La Rochelle, pour participer, aux côtés de 
l’amiral de Coligny, à la troisième guerre de Religion, 
dans le camp protestant.

En 1572, la reine Catherine de Médicis lui fait épouser 
sa fille Marguerite de Valois, avec l’espoir de récon-
cilier les Français des deux confessions, mais, peu 
de temps après la célébration de l’union, le 24 août, 
commence le massacre de la Saint-Barthélemy. Les 
protestants présents à Paris sont tués et Henri de 
Navarre est contraint de devenir catholique. Il reste 
prisonnier à la cour jusqu’en 1576, date à laquelle il 
s’enfuit et prend la tête du parti protestant, lors d’une 
nouvelle guerre de Religion qui déchire la France.

L’assassinat du roi Henri III, le 1er août 1589, fait 
de Henri de Navarre le nouveau souverain français, 
en vertu de la loi salique qui veut que la couronne 
soit transmise uniquement par les hommes au plus 

proche parent mâle du monarque défunt. Henri IV 
n’a alors de cesse de reconquérir son royaume, où les 
Espagnols soutiennent la Ligue catholique et songent 
à donner la couronne de France à une fille de leur 
roi, Philippe II. Pour être accepté par tous ses sujets, 
Henri IV redevient catholique dans la basilique de 
Saint-Denis le 25 juillet 1593. La ville de Reims 
étant aux mains des ligueurs, il se fait sacrer dans la 
cathédrale de Chartres le 27 février 1594. Puis, le 
22 mars suivant, il peut faire son entrée dans Paris, qui 
était jusqu’alors sous le contrôle de la Ligue. Après 
une guerre contre l’Espagne et les derniers chefs 
ligueurs, il signe, le 30 avril 1598, l’édit de Nantes, 
qui met fin à presque un demi-siècle de guerres ci-
viles. Protestants et catholiques peuvent alors vivre 
ensemble, même si des tensions demeurent.

Éric Thierry

Et si on se souvenait de Henri IV ?

Statue équestre de Henri IV, par François-Frédéric Lemot, 
terre-plein du Pont-Neuf, Paris (© Marie-Lan Nguyen / 
Wikimedia Commons).
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Le redressement de la France

Le règne de Henri IV permet une reprise en main de 
la France. En témoignent de grands travaux réalisés 
à Paris, comme la grande galerie du Louvre, le Pont-
Neuf, la place Dauphine et celle des Vosges. Le roi 
veut que sa capitale soit belle et pleine de toutes les 
commodités. Aussi veille-t-il à ce que les ordonnances 
d’urbanisme des règnes précédents soient réelle-
ment appliquées. Elles concernent les alignements, 
les auvents et les enseignes qui encombrent la voie 
publique, la police et la salubrité des rues.

Le retour de la paix permet aussi la relance de l’éco-
nomie française. Le sort des paysans s’améliore, 
avec la démobilisation des soldats qui ravageaient 
auparavant le pays et l’allégement de la pression 
fiscale permis par les économies de Sully, le fidèle 
surintendant des Finances. Le roi encourage l’assè-
chement de marais, en particulier dans le Poitou. Il 
contribue également à une large diffusion du Théâtre 
d’agriculture d’Olivier de Serres, qui paraît en 1600 
et qui connaît cinq éditions en dix ans. Des cultures 
nouvelles y sont prônées : celles du mûrier, du maïs, 
du houblon et de la betterave, qui doivent permettre 
de diversifier le maigre éventail de la tradition fran-
çaise, formé surtout de céréales.

Pendant le règne de Henri IV, il y a également une 
progression de l’industrie. Le roi cherche à développer 
des productions de luxe pour satisfaire les goûts de la 
noblesse et de la bourgeoisie, et aussi pour procurer 
du travail au petit peuple et à la foule des vagabonds, 
qui a grossi dans les villes et les campagnes à cause 
des guerres civiles. À Paris, dans le nord du terrain 
des Tournelles, il fait élever une manufacture où il 
attire des ouvriers italiens. Des métiers et des moulins 
à étirer les fils de métal commencent à y fonctionner, 
mais l’établissement périclite vite et est englobé dans 
le projet d’urbanisme de la place des Vosges. Un pareil 
effort est mené pour concurrencer, à Mantes, les crêpes 
fins de Bologne et, à Troyes, les satins de Bruges.

Pour faciliter les échanges à l’intérieur du royaume, 
les réseaux fluvial et routier sont améliorés, sous la 
responsabilité de Sully, qui détient aussi la charge de 
grand voyer. Des canaux sont creusés, comme celui 
de Briare qui est destiné à relier la Seine et la Loire, 
et les grands chemins sont retracés, remblayés et 
repavés. Des arbres sont même plantés sur les bas-

côtés. Ce sont des tilleuls ou les fameux « ormes de 
Sully ». Pour tout cela, un corps d’ingénieurs est créé, 
afin de ne plus dépendre des étrangers.

La naissance de l’Amérique française

Le redressement de la France s’opère aussi au-delà de 
ses frontières. En digne héritier des Valois, Henri IV 
conteste la mainmise ibérique sur le Nouveau Monde. 
Il rêve de voir ses sujets s’implanter au Brésil et 
cherche à créer des établissements fixes sur les 
littoraux de l’Amérique du Nord-Est, afin d’assurer à 
son royaume le contrôle de la pêche à la morue et de 
la traite des fourrures. Dès 1598, il fait de La Roche 
son lieutenant général pour les « païs de Canada, 
Hochelaga, Terres-neuves, Labrador, riviere de la 
grand Baye, de Norembergue et terres adjacentes », 
mais ne lui accorde que l’exclusivité du commerce.

Déçu par l’établissement unique créé par La Roche sur 
l’île de Sable, Henri IV se tourne vers le Honfleurais 
Pierre Chauvin, qui est gentilhomme ordinaire 
de sa chambre. En janvier 1600, il lui attribue un 
monopole de la traite des fourrures sur cent lieues 
le long du Saint-Laurent à partir de l’embouchure 
et, durant l’été suivant, Chauvin construit un poste 
de traite à Tadoussac. Il y laisse seize hommes, mais 
seuls quelques-uns survivent à l’hiver, secourus par 
les Montagnais. Ils sont rapatriés dès le printemps 
suivant. À la mort de Chauvin, en février 1603, c’est 
au commandeur Aymar de Chaste que Henri IV 
accorde le monopole de la traite des fourrures.

Associé avec plusieurs marchands de Rouen, ce 
vice-amiral de France et gouverneur de Dieppe fait 
partir, dès mars 1603, une expédition en direction du 
Saint-Laurent, sous la conduite du Malouin Gravé du 
Pont, qui est accompagné de Champlain. À Tadoussac, 
les deux hommes participent à un conseil avec les 
Montagnais. Là, deux indigènes, qui ont été conduits 
en France l’année précédente et qui ont rencontré le 
roi, font un compte rendu de leur séjour, soulignant 
la volonté de Henri IV de peupler leur terre et de 
les aider à lutter contre les Iroquois. Puis, de juin 
à septembre 1603, Gravé du Pont et Champlain 
remontent le Saint-Laurent jusqu’aux rapides de 
Lachine, reviennent sur leurs pas et vont pêcher à 
Gaspé, où ils rencontrent le Malouin Jean Sarcel, 
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qui leur dit avoir vu en Acadie, au fond de la baie de 
Fundy, des mines de cuivre et d’argent. Enthousiastes, 
ils reviennent en France, mais apprennent, dès leur 
arrivée, la mort de Chaste.

Résolu à faire aboutir son projet d’expansion 
outre-Atlantique, Henri IV privilégie l’Acadie, aux 
richesses minières prometteuses, et en confie la 
conquête à un autre gentilhomme ordinaire de sa 
chambre, le Royannais Pierre Dugua de Mons. Le 
8 novembre 1603, il en fait son lieutenant général 
pour toutes les terres situées du 40e au 46e degré de 
latitude, c’est-à-dire au nord de la Virginie, confiée 
à Raleigh par Élisabeth Ire d’Angleterre en 1584, 
et, le 18 décembre suivant, il lui accorde pour dix 
ans le monopole de la traite des fourrures sur le 
littoral atlantique (toujours du 40e au 46e degré de 
latitude), dans la Gaspésie et sur les deux rives du 
Saint-Laurent.

Dès février 1604, Dugua de Mons parvient à 
s’associer à des marchands de Rouen, Saint-Malo, 
La Rochelle et Saint-Jean-de-Luz. Partie de Honfleur 
et du Havre sur deux navires en avril 1604, son 
expédition se retrouve en Acadie le mois suivant. 
Elle explore les côtes des actuels Nouvelle-Écosse et 
Nouveau-Brunswick à la recherche d’un lieu propre 
à une « habitation » et choisit de s’installer sur l’île 
Sainte-Croix, dans l’actuel État américain du Maine. 
Pendant le premier hiver, le scorbut emporte 35 ou 
36 hommes et les survivants préfèrent déménager, dès 
l’été 1605, de l’autre côté de la baie de Fundy, dans 
celle de Port-Royal (l’actuelle baie d’Annapolis, en 
Nouvelle-Écosse). La colonie se maintient jusqu’en 
août 1607, date à laquelle les colons l’abandonnent 
pour rentrer en France. Désireux de contrôler le 
marché de la fourrure en Europe, des marchands 
d’Amsterdam ont tellement mis à mal le monopole 
de Dugua de Mons que sa compagnie a dû être 
dissoute durant l’hiver 1606-1607. Pour satisfaire 
ses alliés hollandais, Henri IV a même fini par 
révoquer le privilège de son lieutenant général, le 
17 juillet 1607.

Le 7 janvier 1608, comme il a appris la fondation de 
la colonie anglaise de Saint-George en Acadie, le roi 
accepte de surseoir temporairement à la révocation du 
monopole de Dugua de Mons. Ce dernier en profite 
pour faire partir Champlain en direction de Québec, 
qu’il fonde en juillet. Contrairement à la vallée 
du Saint-Laurent, l’Acadie apparaît sans véritable 
avenir quant à la traite des fourrures et à l’accès 
à la mer d’Asie, sans parler des mines qui se sont 
révélées assez décevantes. Après un hiver québécois 
particulièrement dur, Champlain part en campagne 
contre les Iroquois. La victoire qu’il contribue à 
remporter, à Ticonderoga, le 30 juillet 1609, lui 
permet de renforcer son alliance avec les Montagnais 
et d’en conclure de nouvelles avec les Algonquins 
et les Hurons. Cependant, Henri IV révoque 
définitivement le monopole de Dugua de Mons le 
6 octobre suivant. Il songe alors à la création d’une 
compagnie franco-hollandaise des Indes orientales 
et a besoin du concours de marchands opposés au 
privilège de son lieutenant général. Henri IV veut 
être un roi d’ouverture tous azimuts, mais le poignard 
de l’extrémiste catholique Ravaillac l’en empêchera 
le 14 mai 1610.

Henri IV au siège d’Amiens, anonyme, Musée de Versailles  
(© Marie-Lan Nguyen / Wikimedia Commons).
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Du moment où la France en fait sa place forte en  Amérique 
jusqu’au XIXe siècle, Québec demeure un lieu mili-

taire stratégique. Véritables symboles de cette vocation 
martiale, ses fortifications deviennent, durant la deuxième 
moitié de ce siècle, un obstacle au développement urbain 
de la ville. Des citoyens réclament alors leur destruction à 
grands cris. Ils prétendent entre autres qu’elles nuisent à 
l’expansion physique et économique de la ville et qu’elles 
y rendent les communications très compliquées. Le départ 
de la garnison britannique1 rend la démolition de l’ensem-
ble défensif possible. Québec y voit l’occasion d’accéder 
enfin au progrès2. En effet, le gouvernement fédéral, à qui 
ces ouvrages historiques ont été transférés, ne souhaite pas 
financer leur entretien inutilement, donnant ainsi le feu vert 
aux améliorations urbaines3. Lancé par le milieu d’affaires 
et mené par l’ingénieur municipal Charles Baillairgé, le 
mouvement de modernisation se préoccupe alors peu du 
caractère patrimonial de la place forte4. Après avoir réamé-
nagé la porte Saint-Jean entre 1864 et 18675, la Municipalité 

Félix Lafrance

Le projet Dufferin : une vocation moderne et patrimoniale pour Québec

La garnison britannique quitte Québec en 1871 (L’Opinion publique, 30 novembre 1871).

procède, de 1871 à 1875 et malgré les critiques internationa-
les6, à la destruction des portes Prescott, du Palais, Hope et 
Saint-Louis, ainsi que des ouvrages de défense situés devant 
cette dernière, en plus d’araser les murs à certains endroits 
et de les ouvrir au flanc droit du bastion Sainte-Ursule. Là 
où la plupart des résidents considèrent qu’il n’y a que des 
 avantages à la disparition progressive des murailles7, d’autres 
rétorquent que la ville y perd son héritage historique et une 
partie de son identité culturelle.

Nouvellement nommé au poste de gouverneur général du 
Canada en 1872, lord Dufferin8 tente de concilier les intérêts 
des deux clans et de mettre fin au débat entre progressistes 
et « historicistes »9. Pour cela, il présente en 1874 un projet 
à long terme visant à préserver le patrimoine historique 
que représentent les fortifications et à l’adapter aux besoins 
urbains des citoyens. Si on observe le contexte de l’époque, 
il semble que les deux objectifs du projet du gouverneur 
général du Canada rallient, au prix de certaines concessions, 
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les partisans du progrès et ceux du patrimoine historique. 
Bien que cette question ne soit pas vraiment traitée par 
l’historiographie, l’analyse des ouvrages de l’historien Marc 
Lafrance10 et de l’historien de l’architecture Luc Noppen11 
sur la ville de Québec, sur l’histoire des remparts ou sur 
l’héritage historique de la ville révèle comment l’aristocrate 
britannique arrive à créer un consensus chez les habitants 
de la capitale.

Cet article veut expliquer comment le contexte et les cir-
constances de l’époque font en sorte que le projet parvient à 
concilier les intérêts divergents des Québécois. Il examinera 
comment le plan de Dufferin réussit à faire accepter l’arrêt 
de la démolition et la reconstruction de l’enceinte défensive 
aux progressistes, en traitant de l’expansion urbaine, de la 
circulation, du développement économique et du finan-
cement. Ensuite, cette fois-ci du côté des « historicistes », 
il analysera les aspects de la restauration du patrimoine 
historique et de sa sauvegarde. Les raisons de l’accord des 
citoyens de Québec par rapport aux fortifications seront 
ainsi bien cernées.

Entre démolition et conservation :  
le compromis de l’embellissement

Pour la destruction des portes et des murailles de la capitale, 
les arguments sont multiples et concrets. Depuis 1850, les 

tenants de la modernité font continuellement la promo-
tion – dans les journaux, par des pétitions ou des requêtes 
municipales – des avantages du démantèlement pour le 
développement de la ville. Le manque de terrains à lotir, la 
difficulté de circuler, la lenteur de l’expansion économique et 
le financement coûteux sont tous des problèmes endémiques 
dont ils rendent responsable l’ensemble militaire12. Le plan 
de Dufferin permettra toutefois de substituer la restauration 
à la démolition. Pour faire accepter son plan, Dufferin y 
intégrera un compromis qui répondra à certaines requêtes 
des progressistes et ajoutera à leurs intérêts.

Moins présente après les années 1870, la question du lotis-
sement de la ville intra-muros s’avère récurrente entre 1850 
et 1870. Les gens disent alors que les murailles empêchent 
depuis trop longtemps l’expansion physique des vieux quar-
tiers13. En fait, à cette époque, ville moderne et place forte 
se lient difficilement14. Partout dans le monde occidental 
du XIXe siècle, on détruit les remparts pour faire place à de 
grands boulevards, de vertes étendues, de nouveaux bâtiments. 
Québec ne veut pas faire exception. De nombreuses pétitions 
circulent dans la ville, demandant le lotissement des terrains le 
long et sur le pourtour des remparts. Des maisons pourraient 
ainsi se construire, les parcs, s’étendre, et même, les pierres 
être utilisées pour le port. Loin d’être désolé de perdre les 
fortifications, le conseil municipal jubile devant la possibilité 
de rendre de nouveaux terrains disponibles15. Ces avantages 
ne s’avèrent toutefois pas les seuls motifs du désintérêt des 
résidents de Québec par rapport à leur patrimoine historique. 
Il faut ajouter que ce dernier évoque en quelque sorte les 
sièges que la ville a connus16. Néanmoins, cet aspect négatif 
de la mémoire collective n’empêche pas certaines person-
nes de croire qu’il devrait demeurer physiquement présent. 
C’est le cas des « historicistes », entre autres, mais aussi du 
gouverneur général du Canada.

Pour cet homme, il est impensable d’effacer pareille trace 
du passé. Lorsqu’il arrive au pays, il dit, enchanté par les 
lieux, que « Québec est l’une des villes les plus pittoresques 
et les plus belles du monde; [que] son site est superbe et [que] 
son enceinte de murailles et de tours lui fait une couronne 
splendide17 ». Choqué et attristé par l’opinion publique18, 
il prend les autorités par surprise :

Né Frederick Temple Blackwood, lord Dufferin est gouverneur 
général du Canada de 1872 à 1878 et vice-roi des Indes 
de 1884 à 1888. Il vient d’Irlande du Nord, où il est connu  
à titre de premier comte de Dufferin, puis de premier marquis 
de Ava. Son court passage à la tête du gouvernement canadien 
ne passe pas pour autant inaperçu : entrée de l’Île-du-Prince-
Édouard dans la Confédération et création d’institutions 
majeures, dont la Cour suprême du Canada, le Collège  
militaire royal du Canada et l’Intercolonial Railway  
(L’Opinion publique, 4 juillet 1872).
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How much […] is it incumbent upon us to maintain intact 
the one city on this continent which preserves the romantic 
characteristics of its early origin, a city the picturesque-
ness of whose architecture and war-scathed environments 
present a spectacle unlike any other which is to be found 
between Cape Horne and the North Pole. […] The ruin and 
degradation of its antique battlements would be regarded as 
an irreparable outrage and a common loss [for the inhabit-
ants of the whole american continent]19. 

Dans le projet qu’il soumet, Dufferin rejette indubitablement 
le démantèlement de l’enceinte de pierres, enrayant ainsi tout 
espoir de lotissement. Il prévoit cependant, afin de répondre 
en partie aux intérêts de la population, construire un vaste 
parc des deux côtés de l’Esplanade20 – reliés par une porte 
–, prolonger la terrasse Durham21 jusqu’à la Grande Allée 
en la faisant passer autour de la Citadelle et établir une 
promenade sur les remparts. Ces nouveautés, pense-t-il, si 
elles ne comblent pas complètement les besoins d’expan-
sion physique de la ville, permettent au moins de satisfaire 

la demande d’espaces verts formulée par les Québécois. Si 
Dufferin ne pallie pas le désir de lotissement des habitants, 
il évite de les froisser, puisque leurs autres aspirations sont 
prises en compte.

Entre autres, les requêtes municipales en matière de cir-
culation sont entendues par Dufferin. À partir de 1840, la 
difficulté de circuler entre la haute-ville et la basse-ville et 
entre les quartiers intra-muros et les faubourgs représente 
le principal problème causé par les fortifications. D’abord, 
le trop petit nombre de portes et leur étroitesse rendent les 
passages très lents. L’étroitesse des portes rend également la 
circulation extrêmement dangereuse et cause de nombreux 
accidents : chevaux blessés, piétons happés, voitures brisées, 
etc. Il faut de plus parfois réparer les portes, ce qui provoque 
leur fermeture22. Or, même si la population est plus nom-
breuse en banlieue depuis 1815-1820, les services se trouvent 
toujours majoritairement en vieille ville, lieu des élites. 
Cela intensifie le trafic des marchandises et des personnes. 
Ajoutée à cela, l’arrivée du tramway en basse-ville laisse 

Après le départ de la garnison britannique en 1871, la Municipalité entame la démolition de plusieurs parties du mur et des portes 
Prescott, du Palais, Hope et Saint-Louis. Ici, des employés municipaux détruisent les ouvrages de défense situés devant la porte Saint-
Louis (L’Opinion publique, 14 septembre 1871).
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présager une congestion accrue sur les avenues advenant 
son installation en haute-ville. En outre, l’emplacement des 
cinq portes est très incommode puisqu’il coupe le réseau de 
rues, obligeant les gens à faire de grands détours. Il est donc 
naturel que les citadins réclament la démolition de l’armure 
de pierres. Les besoins de la ville moderne nécessitent non 
seulement l’élargissement des voies routières, mais aussi la 
construction de nouvelles artères, et cela, seul le sacrifice 
du patrimoine peut à leurs yeux le permettre23.

Le projet Dufferin, pour être accepté par les tenants du pro-
grès, doit prendre en considération le problème majeur de 
la circulation. Par conséquent, il est impossible de restaurer 
la place forte telle qu’elle était avant les modifications. En 
1873, les portes étant d’ores et déjà démolies – à l’exception 
de la porte Saint-Jean, qui a été réaménagée –, Dufferin ne 
peut que proposer d’en construire de nouvelles plus larges 
et plus hautes que les précédentes, de manière à ce qu’elles 
favorisent la fluidité de la circulation. Aussi, comme en 
témoigne l’aristocrate, c’est une « nécessité de percer éven-
tuellement les murs dans le but d’améliorer les communica-
tions avec les faubourgs24 ». Le programme comprend donc 

l’ouverture de l’enceinte là où le passage est jugé essentiel. 
Cela mène à l’ouverture du bastion Sainte-Ursule pour 
prolonger la rue Dauphine. C’est à cet endroit que la porte 
Kent est construite en 1879. Ces deux compromis aident la 
Municipalité à accepter le plan du gouverneur général, car 
ils règlent la question de la circulation. Le réaménagement 
de la porte Saint-Jean entre 1864 et 1867 prend ici tout son 
sens, puisqu’il permet aux autorités de constater qu’une 
porte élargie et rehaussée ne nuit pas à la circulation des 
voitures et des piétons25. Puisque le projet rejoint les intérêts 
de la population en matière de circulation, les progressis-
tes en acceptent les clauses. Les portes Hope, du Palais et 
Prescott, considérées comme des séparations sociales entre 
la haute-ville et la basse-ville26, ne seront toutefois pas réa-
ménagées. Le spectre de la destruction étant éloigné, il reste 
à lord Dufferin d’autres arguments à vaincre pour dégager 
un consensus chez les Québécois.

En effet, les progressistes et une large majorité de la popula-
tion croient que les remparts constituent un obstacle important 
au développement économique de la « Gibraltar de l’Amé-
rique »27. Pour ces citoyens, l’enceinte est la cause directe 

La porte Saint-Louis est construite en 1693, modifiée en 1745, détruite entre 1871 et 1875 et finalement remplacée avant 1880 par 
le plan prévu par lord Dufferin. Son style néogothique témoigne bien de l’inspiration médiévale du gouverneur général (L’Opinion 
publique, 8 mai 1879).
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du déclin économique que la ville subit depuis plusieurs 
années28. Ils associent à la lente circulation caractérisant 
la haute-ville les faillites de plus en plus nombreuses des 
petites entreprises et la difficulté de relancer l’économie29. 
À tort ou à raison, les multiples maisons spécialisées dans 
le commerce de détail situées dans la vieille ville et devant 
circuler jusqu’au port – situé en basse-ville – afin d’expé-
dier leur marchandise sont certaines que leur réussite est 
limitée par l’enceinte défensive. L’argument économique a 
donc un poids énorme en faveur de la démolition des por-
tes30. Pourtant, dans cette période où édiles municipaux et 
entrepreneurs ne se soucient pas du patrimoine historique, 
Dufferin atteint son objectif.

Pour ce faire, Son Excellence utilise en quelque sorte les 
arguments des progressistes, car il parvient à leur démontrer 
que les fortifications peuvent justement être un véritable atout 
économique. En fait, Dufferin est complètement convaincu 
que l’avenir et la prospérité de l’industrie touristique et 
hôtelière sont intrinsèquement liés aux monuments histo-
riques31. Pour cet homme, le potentiel touristique réside à 
la fois dans le panorama saisissant de la capitale, dans sa 

riche histoire et dans la présence unique sur le continent de 
son armure de pierres. Le projet Dufferin propose justement 
d’accroître ce potentiel, en partie afin de permettre l’essor 
de l’industrie touristique. Certainement l’un des attraits les 
plus grands de Québec, la place forte donnerait alors – par 
sa nouvelle promenade – des points de vue excellents sur 
le fleuve, la vieille ville, la citadelle, le port, Lévis, l’île 
d’Orléans, etc. Ensuite, parce qu’il trouve que l’histoire de 
Québec est faste et importante, le lord britannique pense 
qu’elle doit se refléter dans son legs historique. Afin de 
pallier la monotonie des remparts, il propose donc de les 
raffiner pour stimuler l’intérêt des touristes32. Puis, il prévoit 
la construction d’un nouveau château Saint-Louis33 – comme 
résidence personnelle du gouverneur général du Canada – 
à la Citadelle, ce qui ne nuirait pas non plus au tourisme. 
Ces aspects innovateurs jouent un rôle déterminant pour la 
conservation du patrimoine, car ils arrivent à convaincre les 
tenants de la modernité de sa valeur économique34. Mais 
pour que le projet Dufferin soit finalement accepté par cette 
catégorie de résidents, il doit être financé autrement que par 
les fonds publics.

Dernière porte construite, la porte Kent est conçue par lord Dufferin et érigée entre 1878 et 1879 dans un objectif ornemental  seulement, 
après que les troupes britanniques eurent quitté la ville. Son nom honore la mémoire du duc de Kent, le père de la reine Victoria. 
Celle-ci contribua financièrement à sa construction (L’Opinion publique, 26 juin 1879).
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Les résidents de Québec ne veulent en effet pas assumer les 
coûts liés à la construction, à la restauration, à la réparation 
et à l’entretien qu’implique le fameux plan. La majorité, en 
quelque sorte outrée que la question soit posée, soutient que 
le gouvernement fédéral doit débourser seul les sommes 
nécessaires puisque, depuis le départ de la garnison britan-
nique, il est le propriétaire des constructions militaires35. 
Ainsi, pour que tout le monde consente à approuver le plan, 
lord Dufferin doit trouver du financement à l’extérieur de 
la ville. C’est grâce à son zèle qu’il réussit à convaincre les 
gouvernements fédéral et provincial, l’armée britannique 
(poussée par la presse anglophone) et même le conseil mu-
nicipal d’injecter l’argent nécessaire à l’exécution du projet. 
Il obtient aussi la commandite de la nouvelle porte Kent par 
la reine Victoria36. Malgré le fait qu’il débourse lui aussi, 
Dufferin demeure cependant incapable de renverser le refus 
fédéral de construire un nouveau château Saint-Louis, les 
libéraux de Mackenzie étant alors en pleine crise économi-
que37. Enfin, une fois le financement de la sauvegarde des 
murailles assuré, les progressistes n’ont plus d’objection à 
voir le projet Dufferin se réaliser.

Comme nous l’avons vu, les problèmes d’espace, de circula-
tion, de développement économique et de financement sont 
tous pris en compte dans le plan de l’aristocrate britannique. 
Sur toutes ces questions, mise à part celle du lotissement, 
il comble les besoins de ceux qui réclament la destruction 
de l’enceinte militaire. Si la conservation patrimoniale est 
finalement accueillie favorablement par les progressistes, 
c’est surtout parce que les portes ne seront plus les mêmes 
qu’auparavant. En optant pour leur embellissement, lord 
Dufferin développe l’économie par le tourisme et améliore 
la fluidité de la circulation. C’est donc en grande partie le 
compromis de l’embellissement qui favorise l’acceptation 
du projet Dufferin par les partisans de la modernité. Les 
« historicistes », cependant, quoiqu’ils considèrent cette 
concession comme un mal nécessaire, n’en sont pas les 
plus heureux.

« Québec a des monuments, chose étonnante en Amérique; 
et il y a des ruines, chose unique38.  [Arthur Buies] » 

Parmi les tenants de la protection du patrimoine historique, 
il est clair qu’aucun ne souhaite voir disparaître les fortifica-
tions. Dufferin n’a donc pas à convaincre cette catégorie de 
citadins de l’importance que revêt la défense de cet héritage. 
Par contre, il doit s’assurer de satisfaire leurs aspirations en 
matière de réfection. Ces derniers se préoccupent grandement 
de la façon dont le legs historique sera restauré et même 
adapté, mais ils s’intéressent surtout à sa sauvegarde.

Les défenseurs du patrimoine s’opposent fermement aux 
démolitions qui ont cours au début des années 1870. Ils 
tentent de faire comprendre à la population et aux autorités 
municipales que les remparts symbolisent une succession 

historique exprimant la vie et les situations passées inhérentes 
à la culture québécoise. Pour eux, la valeur de tels bâtiments 
réside dans leur authenticité. Ils considèrent donc qu’il faut 
respecter intégralement ces originaux irremplaçables et leur 
témoignage direct en tant que documents historiques. À 
ces vues, le gouverneur général du Canada n’accorde que 
très partiellement son appui. La seule décision qu’il prend 
en ce sens est de convaincre le conseil municipal de faire 
le nécessaire pour préserver le trait ancien de l’enceinte. 
Pour cela, il souhaite simplement récupérer les pierres des 
vieilles constructions pour ériger ou réparer les nouvelles, 
afin qu’elles soient identiques dans leur couleur et dans leur 
taille. C’est là le seul intérêt qu’il montre face aux souhaits 
des « historicistes » en matière de restauration. En fait, s’il 
prétend restituer une mémoire du passé martial si cher à ces 
habitants, son projet donne plutôt lieu à un langage pittores-
que n’ayant rien à voir avec l’histoire locale39.

Au style militaire du XIXe siècle de la place forte, lord 
Dufferin substitue un romantisme empreint de l’époque 
médiévale40. Tout comme les plans du nouveau Château 
Saint-Louis, ceux des portes en témoignent. La facture 
néogothique de ses murs crénelés, de sa porte centrale en 
pavillon, de ses tourelles – style château avec toits brisés et 
formes coniques –, ses échauguettes et ses lucarnes remonte 
aux XVe et XVIe siècles41. Cinquante ans plus tard, l’« histo-
riciste » G.-E. Marquis traduit leur esprit médiéval dans ces 
mots : « Ces portes sont trop moyenâgeuses, trop enjolivées 
pour cadrer avec celles qui furent construites tout d’abord et 
surtout pour s’harmoniser avec le caractère sévère et simple 
des portes de guerre qui fermaient l’entrée de ces murailles, 
lorsqu’elles furent érigées, de 1823 à 183242. » La déviation 
stylistique du projet Dufferin a plusieurs raisons. D’abord, 
le gouverneur général fait venir un architecte irlandais du 
nom de William H. Lynn pour dessiner les plans des futures 
murailles. Spécialisé en reconstruction militaire médiévale, 
cet ami personnel du gouverneur général reproduit natu-
rellement son style dans les plans qu’il dessine entre 1875 
et 1878. Aussi, si les nouvelles portes empruntent des formes 
étrangères à la capitale, c’est parce que Dufferin et Lynn 
sont fiers de leurs valeurs britanniques et qu’ils souhaitent 
manifester l’« impérialisme expansionniste et généreux43 » 
propre à l’époque victorienne44. De plus, le mouvement du 
renouveau gothique joue aussi un rôle déterminant dans 
l’originalité de la restauration, puisque les deux hommes 
s’inspirent des réalisations faites dans la même période en 
Europe. En ce sens, ils suivent la mode de l’époque en choi-
sissant l’essence recherchée plutôt que la reproduction du 
monolithisme stylistique en vigueur auparavant45. D’ailleurs, 
les deux hommes ont à l’esprit les travaux de restauration 
de Carcassonne, qui font grand bruit sur le Vieux Continent. 
Exécutés par Viollet-le-Duc entre 1875 et 1880, ces ouvrages 
impressionnent grandement les deux Irlandais46. L’ancienne 
forteresse cathare de France, par des modifications anachro-
niques, devient alors un monument grandiose et célèbre dont 
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il faut s’inspirer pour redonner à la « Stone-Walled City of 
the North47 » toute sa symbolique et sa valeur. Ces raisons 
expliquent le choix du marquis de donner un aspect différent 
et anachronique aux remparts que le projet Dufferin a pour 
but de restaurer. Arbitraire, cette décision va complètement 
à l’encontre des desseins des « historicistes » de Québec, et 
le lord britannique le sait bien.

Dans sa tête, l’authenticité du patrimoine historique passe 
après la beauté que ce dernier peut donner à la ville48. Il 
est hors de question pour lui de recréer la vérité historique 
passée49. Les fortifications deviennent « objets à regarder », 
et cela, les défenseurs de l’héritage historique en sont très 
déçus50. Ils savent toutefois que ce nouveau style plus pitto-
resque et plus romantique est – comme nous l’avons vu – le 
compromis essentiel qui permettra à ce legs de demeurer 
présent dans la capitale.

En effet, lord Dufferin réussit – là où les partisans du 
patrimoine en sont incapables – à transformer totalement 
la vague de modernisme qui touche les Québécois en un 
fort sentiment de romantisme51. La population se montre 
satisfaite des ajustements et des développements que son 
plan amène. Cette situation, irritante pour les francophones 
« historicistes » qui tentent depuis plusieurs années ce tour de 
force, s’avère néanmoins avantageuse. En témoigne Faucher 
de Saint-Maurice, l’un d’entre eux :

La cité de Champlain n’allait plus exister que dans les gravures 
des bibliothèques, que dans le souvenir des vieillards, lorsqu’un 
jour ce que nos prêtres, nos artistes, nos lettrés n’avaient cessé 
de se répéter fut dit par un homme de goût, qui joignait à ce 
titre celui de gouverneur général au Canada52.

Même s’il use moins d’originalité que de prestige, Dufferin 
parvient à satisfaire les ambitions des tenants du patrimoine, 
et ce, là où c’était presque impossible. D’abord parce que son 
projet constitue l’une des premières tentatives de restauration 
patrimoniale au Canada. C’est précisément la sensibilité et 
les efforts du gouverneur général qui font aboutir leur rêve; 
ils sont l’expression de son amour pour Québec. D’après 
lui, l’aspect pittoresque de cette « most beautiful city on the 
continent53 » présente un spectacle unique en Amérique54. 
De plus, les défenseurs de l’enceinte se réjouissent du fait 
que l’exécution du programme se déroule rapidement. Déjà, 
en 1880, la construction des portes Kent et Saint-Louis est 
terminée, les fortifications sont réparées, la terrasse Dufferin 
prolongée, la promenade autour des remparts commencée, 
et le parc de l’Esplanade prend forme. Ils sont aussi ravis 
que la préservation contre la détérioration et les dommages 
subis aux murailles soit assurée pour l’avenir. Désormais, 
l’entretien de ces structures fera l’objet d’une attention 
particulière de la part des édiles municipaux. Le projet 
Dufferin a donc de quoi contenter les citoyens qui croient 
devoir garder leur héritage historique.

Pour les partisans de la conservation, le type de restauration 
choisi par Dufferin a quelque chose de triste. Préconisant 
l’inscription du patrimoine bâti dans une continuité signifi-
cative, ils sont bafoués, à tout le moins. Là où ils voudraient 
ne voir sacrifié qu’un minimum de l’intégrité esthétique et 
historique, le gouverneur général et son architecte veulent 
plutôt agir selon leurs goûts. L’exemple le plus éloquent est 
certainement leur proposition de détruire la porte Saint-Jean 
pour en construire une nouvelle de style différent55. Cepen-
dant, rappelons-le, les « historicistes » s’avèrent très heureux 
de voir assurée la conservation de l’armure de pierres. C’est 
précisément en cela que le projet Dufferin satisfait cette classe 
de résidants, car, sans lui, le conseil municipal ne se serait 
jamais soucié de l’intérêt historique de la ville56.

* * *

La porte du Palais est aussi appelée porte Saint-Nicolas, en raison 
du nom du faubourg sur lequel elle donne. Elle est construite en 
1690 et deux fois modifiée avant d’être détruite en 1873, parce 
que trop étroite pour la circulation. Conscient de la séparation 
sociale entre la haute-ville et la basse-ville qu’elle symbolise, lord 
Dufferin ne prévoit pas son réaménagement (L’Opinion publique, 
6 mars 1873).
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Boucs émissaires des progressistes et défendus par les 
« historicistes », les remparts tiraillent longtemps la capi-
tale entre sa vocation de ville nord-américaine moderne et 
celle de ville patrimoniale. Mais, après la vague d’actions 
défavorables à leur endroit, alors qu’il n’y a plus d’espoir 
de les voir sauvegardés par une population qui les menace 
afin de régler tous ses problèmes, le projet Dufferin renverse 
le courant. Pour cela, Dufferin réussit à réunir les partisans 
des deux courants autour de son plan qui vise à préserver ce 
patrimoine historique en l’adaptant aux besoins des citadins. 
L’analyse du contexte de l’époque indique clairement que 
les intérêts de tous ces gens se rejoignent dans ces deux 
ambitions. D’une part, les tenants de la modernité y voient 
une chance d’obtenir des espaces de jeux ou de marche, 
une meilleure circulation, un développement économique 
accru par l’industrie touristique et hôtelière ainsi qu’un 
financement extérieur à la ville. Le compromis de l’embel-
lissement joue dans leur cas un rôle important en faveur de 
la conservation des fortifications puisque, désormais, elles 
n’iront plus à contresens du développement urbain et du 

progrès. Les avantages touristiques qu’amène la restaura-
tion du patrimoine sont beaucoup plus importants pour eux 
que leurs revendications en matière de lotissement – non 
retenues par l’aristocrate britannique. D’autre part, si les 
défenseurs de l’héritage historique trouvent fâcheuse et 
irrespectueuse la façon avec laquelle la restauration est 
lancée par le plan du lord, ils trouvent cependant leur compte 
dans le fait que ce legs sera préservé de la disparition. 
Ils sont ravis que la fonction symbolique et culturelle de 
la capitale soit finalement assurée. Avec ce grand projet, 
qui suscite enfin le consensus grâce à des concessions de 
part et d’autre, les progressistes se réjouissent de garder 
l’enceinte militaire, qui ne nuit plus à leurs aspirations, et 
les « historicistes » sont satisfaits, parce qu’ils pourront 
bénéficier des avantages du plan. Enfin, il serait intéres-
sant de vérifier si le projet Dufferin est également accepté 
parce qu’il s’inscrit dans le vaste plan de reconstruction 
de la nouvelle capitale provinciale, qui vise à y multiplier 
la présence de l’histoire et une mémoire des lieux entre 
1867 et la fin du siècle.
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L’année 2010 marque le 250e anniversaire 
de la bataille de Sainte-Foy qui eut lieu le 

28 avril 1760. Moins connue que la bataille des 
Plaines d’Abraham, elle n’en fut pas moins beau-
coup plus longue, plus acharnée et terriblement plus 
meurtrière. Que doit-on connaître de cette bataille ? 
Voici en cinquante points un aide-mémoire pour gens 
curieux… mais pressés.
1. Après la bataille des Plaines d’Abraham, le 13 sep-

tembre 1759, les troupes françaises quittent Québec et 
hivernent dans la région de Montréal.

2. Le chevalier François-Gaston de Lévis succède au 
marquis de Montcalm au commandement des troupes 
françaises.

3. Réfugié à Montréal, l’évêque Pontbriand demande des 
prières publiques pour les troupes de Lévis.

4. Le 20 avril 1760, dans la région de Montréal, les troupes 
françaises s’embarquent sur des bateaux pour atteindre 
la région de Québec.

5. Lévis veut prendre Québec avant que les troupes britan-
niques édifient de nouveaux ouvrages de fortification.

6. Les 24 et 25 avril, Lévis regroupe ses troupes à Pointe-
aux-Trembles (Neuville).

7. Lévis peut compter sur une armée de plus de 6000 hom-
mes, dont 2751 miliciens.

Jean-Marie Lebel

Cinquante choses à connaître sur la bataille de Sainte-Foy

8. Le 26 avril, les troupes se rembarquent et viennent 
débarquer à Saint-Augustin.

9. Dans la nuit du 26 au 27 avril, un artilleur français, qui 
dérivait sur le fleuve sur une banquise de glace, apprend 
aux troupes britanniques de Québec le débarquement 
à Saint-Augustin.

10. Le 27 avril, par le chemin du Roy, les troupes françaises 
atteignent en avant-midi Champigny et les marais de 
la Suète.

11. Des troupes britanniques sont placées sur le chemin 
Sainte-Foy, en haut de la côte de la Suète, pas très loin 
à l’ouest de l’église de Sainte-Foy.

12. James Murray avait succédé à James Wolfe au com-
mandement des troupes britanniques.

13. La montée de soldats français dans la pente du versant 
nord, à l’est de l’église de Sainte-Foy, surprend les 
troupes britanniques. Craignant de se trouver coupées 
de Québec, les troupes britanniques quittent Sainte-Foy 
et rentrent à Québec.

14. Vers treize heures, elles font exploser l’église de Sainte-
Foy, qui datait des années 1720, et qu’elles utilisaient 
comme dépôt de munitions.

15. Des soldats britanniques sont toutefois laissés au moulin à 
vent de Jean-Baptiste Dumont du chemin Sainte-Foy (sur 
l’actuel parc des Braves). C’était un moulin à tan. On y 
écrasait de l’écorce de chêne pour produire le tan utilisé 
dans les tanneries pour la préparation des cuirs.

La bataille de Sainte-Foy (Les Anciens Canadiens, éditions Beauchemin).
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16. Des militaires britanniques sont aussi laissés à la redoute 
des hauteurs des buttes à Nepveu (cette redoute était 
située sur le site de la résidence actuelle du consul de 
France ou aux abords, avenue des Braves).

17. À la fin de l’après-midi, les troupes françaises montent 
la côte de la Suète.

18. Dans la nuit du 27 au 28 avril, les troupes françaises 
dorment dans des maisons et des granges du chemin 
Sainte-Foy.

19. Durant la nuit, les militaires britanniques quittent le 
moulin de Dumont et la redoute.

20. Le 28 avril 1760 est un lundi et le temps est enso-
leillé.

21. Il reste encore de la neige, surtout « dans les baisseurs », 
où l’on s’enfonce jusqu’aux genoux.

22. À la pointe du jour, des compagnies de grenadiers 
français du capitaine d’Aiguebelle se rendent occuper 
le moulin de Dumont.

23. À l’aube, Lévis fait une tournée de reconnaissance à 
cheval.

24. Il se rend compte qu’il y a peu de militaires britanniques 
à l’extérieur des remparts, sauf à la redoute Wolfe (sur 
le site du Musée national des beaux-arts du Québec).

25. Lévis a l’impression que les troupes britanniques res-
teront à l’intérieur des murs de la ville et y attendront 
l’arrivée des troupes françaises.

26. Les troupes britanniques sont constituées de dix régi-
ments, dont les Fraser’s Highlanders, pour un total de 
3800 hommes.

27. En matinée, à sept ou huit heures (les témoins ne s’en-
tendent pas sur l’heure), Lévis voit soudainement sortir 
les troupes britanniques de la ville. Il donne l’ordre à 
ses troupes de se préparer.

28. Les troupes britanniques s’alignent des 
plaines d’Abraham jusqu’au coteau Sainte-
Geneviève (dans l’axe de l’avenue Bourla-
maque).

29. Les troupes françaises commencent à arriver 
par le chemin Sainte-Foy.

30. Sous les bombardements, elles se déploient 
face aux troupes britanniques (dans l’axe de 
l’avenue des Braves).

31. Pour les protéger, Lévis demande à ses troupes 
de se replier à l’orée d’une forêt.

32. Murray, qui était pourtant déterminé à ne 
pas bouger ses troupes, croit que les troupes 
françaises retraitent et fait avancer les siennes 
(dans l’axe de l’avenue Murray). Laissant ses 
canons derrière, il s’affaiblit.

33. De longs affrontements meurtriers ont lieu 
pour le contrôle du moulin de Dumont.

34. Voulant faire évacuer les troupes françaises du moulin, 
Bourlamaque, le second de Lévis, est blessé à la jambe 
droite.

35. Jean d’Alquier, qui a remplacé Bourlamaque, refuse de 
se replier et réussit avec le bataillon de la Sarre à enlever 
le moulin aux Britanniques pour de bon.

36. Puis, d’Alquier et le bataillon de la Sarre foncent avec 
vigueur sur les régiments dirigés par Burton.

37. Le bataillon de Berry attaque le flanc droit britannique. 
Il est repoussé.

38. Dans une manœuvre de contournement, le bataillon de 
Royal-Roussillon, mené par Lévis, surgit derrière une 
butte et surprend le flanc gauche de l’armée britanni-
que. Cette manœuvre de Lévis s’ajoutant à la charge de 
d’Alquier, le désordre se répand dans tous les régiments 
britanniques.

39. Burton, le second de Murray, donne vers midi trente l’or-
dre de retraite (Murray le lui reprochera plus tard).

40. Dans le désordre et la précipitation, les troupes britan-
niques quittent le champ de bataille.

41. Les troupes françaises les poursuivent, mais, fatiguées, 
doivent arrêter avant les murs.

42. Murray est l’un des derniers à rentrer dans la ville avant 
la fermeture des portes.

43. La bataille a fait 558 morts : 292 Britanniques et 
266 Français. Ils seront inhumés dans des fosses com-
munes.

44. Les blessés sont amenés à l’Hôpital général.
45. Les troupes de Lévis s’installent pas très loin des 

remparts (le site précis est inconnu) et commencent le 
siège de la ville.

46. Le 9 mai, une frégate anglaise arrive devant Québec. Le 
11 mai, l’artillerie française, disposant de peu de 
munitions, commence à bombarder Québec.
47. Le 15 mai, l’arrivée de la flotte du capitaine 

Swanton fait le bonheur des troupes britan-
niques en garnison à Québec.

48. Le 16 mai, n’espérant plus l’arrivée des 
secours de France, Lévis met fin au siège.

49. Près d’un siècle plus tard, le 5 juin 1854, 
les ossements des Braves sont inhumés 
officiellement dans un tombeau, sur le site 
du parc des Braves, après une cérémonie à 
la cathédrale.

50. Le monument des Braves est ensuite élevé 
au-dessus de ce tombeau et inauguré le 
19 octobre 1863. Il est surmonté d’une statue 
de la déesse Bellone donnée par le prince 
Jérôme Napoléon.

Esquisse du monument des Braves à Québec.
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Réal Fortier

Le chien dont tout le monde parlait

Le chien sculpté dans la pierre formant le bas-relief 
qui surplombe le porche de l’édifice Louis-S.-St-

Laurent (ancien Hôtel des postes) est certainement 
l’animal dont on a le plus parlé à Québec depuis 
250 ans. L’allure sibylline de ce chien rehaussé d’or de 
même que l’énigmatique quatrain qui l’accompagne 
ont longtemps soulevé des questionnements quant à 
leur raison d’être et à leur origine.

Cette quête identitaire, en surchauffant l’imaginaire 
collectif, a favorisé, au fil des ans, la formulation de 
nombreuses interprétations quant à la provenance du 
chien d’or de Québec. Elle est également à l’origine 
de plusieurs légendes, dont la plus connue, The Gol-
den Dog, naquit de la plume fantaisiste du romancier 
William Kirby en 1877 et obtint un rayonnement 
nord-américain.

Devant l’abondance des écrits consacrés au chien 
d’or, l’historien Jean-François Caron a consacré dix 
ans à enquêter sur les origines de la pierre sculptée 
dont le capitaine John Knox, officier dans l’armée 
de Wolfe, parlait déjà dans le journal qu’il fit publier 
en 1769. Les observations de l’historien permettent 
aujourd’hui de jeter un nouveau regard sur cette 
célèbre histoire.

 
Les faits : rien que les faits

C’est en 1688, sur la façade de sa maison nouvelle-
ment construite, que le chirurgien français Timothée 
Roussel posa vraisemblablement la fameuse plaque. 
Cette riche demeure, dont la porte d’entrée donnait sur 
l’actuel parc Montmorency, s’élevait sur un ensem-
ble de lots que le chirurgien avait acquis entre 1673 
et 1683 et qui s’étendaient sur l’emplacement où se 
trouve aujourd’hui l’édifice Louis-S.-St-Laurent, au 
3, passage du Chien-d’Or.

 
Le chirurgien qui avait mauvais caractère

Né vers 1639 à Montpellier dans le Languedoc-Rous-
sillon, Timothée Roussel vint à Québec, s’y maria en 
1669 et acquit d’abord des lots à la Canardière (où 

se trouve approximativement aujourd’hui l’église 
Saint-Charles de Limoilou). Le chirurgien Roussel, 
qui était prompt à se quereller avec ses voisins, se 
trouva particulièrement irrité le jour où l’un d’eux, 
un certain Jean Normand, tua son chien.

Selon la sociologue Germaine Normand, c’est pro-
bablement par esprit revanchard et afin de châtier 
Jean Normand que le chirurgien afficha, au regard 
des passants, sa menaçante strophe en quatre vers. 
L’idée du chien et des vers sculptés dans la pierre lui 
serait venue d’un souvenir qu’il gardait d’une histoire 
de vengeance similaire qui s’était déroulée en 1581 
dans le Languedoc. En effet, non loin de Pézenas, à 
75 km de Montpellier, un certain Delbosquet aurait, 
selon la légende, voulu se venger de Henri Ier, duc 
de Montmorency, en faisant graver dans la pierre un 
quatrain quasi similaire à celui de Québec. Delbosquet 
aurait aussi fait sculpter en ronde-bosse un chien 
connu sous le vocable le chien qui ronge l’o.

La similitude des deux événements étant pour le 
moins frappante, on a longtemps cru que la pierre 
de Roussel avait été transportée du Languedoc à 
Québec, « ce qui est inexact », de dire Jean-François 
Caron, « puisque des analyses géologiques récentes 
démontrent que la pierre de Québec provient plutôt 
des carrières de Pointe-aux-Trembles (Neuville) non 
loin de la capitale ».

 
Les francs-maçons à Québec

En 1734, la maison au chien d’or, dont le chien n’avait 
probablement pas encore été doré à cette époque, fut 
vendue à un riche commerçant de Québec, Nicolas 
Jacquin, dit Philibert. Ce dernier l’agrandit tout en 
laissant en place la pierre sculptée. En 1748, Philibert 
meurt, victime d’un homicide involontaire. Après une 
succession de propriétaires, la maison sera acquise 
en 1777 par Miles Prentice, un ex-militaire de l’ar-
mée de Wolfe, qui en fera une auberge. Jusqu’à son 

JE SVIS UN CHIEN qVI RONGE L’O

EN LE RONGEANT JE PREND MON REPOS

VN TEMS VIENDRA qUI N’EST PAS VENV

QUE JE MORDERAY qUI M’AVRA MORDV

Suite au bas de la page 18...
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Réal Fortier

Pas de « dent sucrée » chez nos ancêtres !

Aucun modèle alimentaire n’est éternel et les 
traditions dans ce domaine évoluent sans 

cesse sous l’influence des mouvements de société, 
estime l’historien et gastronome Yvon Desloges, 
qui s’adressait en février dernier aux membres de la 
 Société. « Les habitudes alimentaires ne durent jamais 
plus de 75 à 100 ans », estime l’auteur de À table 
en Nouvelle-France, qui considère que tout modèle 
dans ce domaine meurt quand s’éteint la quatrième 

génération suivant ceux qui l’ont adopté.

Ainsi, les colons français qui s’établirent ici au 
XVIIe siècle empruntèrent pour se nourrir au modèle 
culturel amérindien (maïs, courge, citrouille), qu’ils 
rejetèrent ensuite (à l’exception du poisson) parce 
qu’ils préféraient manger à la française. Grands 
consommateurs de pain « blanc » (1 kg/jour/pers.), 
de bœuf (rare en hiver, car on manquait de plantes 
fourragères), de porc (qu’on élevait surtout pour le 
lard), nos ancêtres français ne furent pas ces grands 
chasseurs à l’indienne que l’on prétend, « parce que 
peu d’entre eux possédaient une arme à feu », a pré-
cisé le conférencier.

Puis, après 1760, la présence anglaise modifia à son 
tour les habitudes alimentaires des habitants du Nou-
veau Monde avec l’apparition des condiments, des 
épices, des ketchups, des sauces aux jus de viande 
assaisonnés, des jambons, des fromages, des noix 
marinées, du thé.

Avec la culture de la pomme de terre (amorcée sous 
James Murray, dès 1764), la « soupe aux légumes » 
accompagnée de patates et de pain deviendra le 
mets principal du Canadien. Puis, avec l’apport des 
techniques hollandaises et flamandes, l’utilisation 
des plantes fourragères (à la fin du XVIIIe siècle) 
favorisant la lactation des bovidés permettra enfin 
de fabriquer le beurre, qui remplacera le lard, dont 
la disparition favorisera à son tour la consommation 
du porc (milieu du XIXe siècle).

Enfin, au XIXe siècle, le sucre deviendra l’un des pi-
liers de la cuisine d’ici. Grands amateurs de puddings, 
de sucreries et de thé, les Anglais en étaient friands. 
D’ailleurs, la consultation des guides alimentaires 
comme La cuisinière canadienne (1840), avec ses 
recettes de ragoûts de pattes de porc, de pâtés à la 
viande, de roast beefs, ses sauces à la canadienne et 
ses desserts, témoigne de l’importance du sucre en 
alimentation.

Pour nos ancêtres du siècle précédent, qui n’avaient 
pas la « dent sucrée », paraît-il (aux XVIIe et 
XVIIIe siècles, on utilisait le sucre uniquement en 
pharmacopée), toutes ces nouveautés culinaires 
purent sembler bouleversantes. Sans doute était-ce 
là bien peu de chose comparativement à ce que le 
XXe siècle allait apporter dans ce domaine.

décès survenu dix années plus tard, ce franc-maçon 
y accueillera tous les francs-maçons de marque qui 
séjourneront dans la capitale. La maison portera 
dorénavant le nom de Freemason’s Hall, la loge des 
francs-maçons à Québec.

 
De l’or pour le centenaire

À la mort de l’aubergiste en 1787, sa veuve vend la 
demeure à un syndicat de francs-maçons. On croit que 
c’est à cette époque que le chien de la fameuse pierre 

reçut son placage aurifère. « Chez les francs-maçons, 
l’or est le symbole par excellence pour souligner le 
centenaire d’une loge », affirme Jean-François Caron. 
Or, la maison qui abritait la loge de Québec allait 
avoir cent ans en 1788.

En conclusion, si on n’a jamais su qui le chien d’or 
de Québec voulait mordre, sa légende a fait, en par-
courant le monde, des milliers de témoins conquis 
par cette intrigante page d’histoire de notre ville. 
Qui sait si, après tout, ces derniers ne furent pas les 
véritables « mordus » de cette fantastique épopée… 
canine !

Suite de la page 17…
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La Société historique de Québec

est une société sans but lucratif fondée 
en 1937 pour promouvoir l’histoire et 
le patrimoine de Québec et de sa ré-
gion. Elle est membre de la Fédération 
des sociétés d’histoire du Québec et 
reçoit une aide financière de la Ville 
de Québec.

Frais d’adhésion

Membre ordinaire : 35 $; membre étudiant : 20 $ (exclut le 
troisième âge); membre privilégié : 65 $ (inclut l’abonne-
ment à Cap-aux-Diamants); membre à vie : 500 $ (n’inclut 
pas l’abonnement à Cap-aux-Diamants); membre familial : 
ajouter 5 $ aux frais d’adhésion.

Chèque à l’ordre de la Société historique de Québec. 
Un reçu pour usage fiscal est remis sur demande pour tout 
don versé en sus de la cotisation annuelle.

Adresse
La Société historique de Québec

6, rue de la Vieille-Université, local 158
Québec (Québec)  G1R 5X8

Téléphone 
418 694-1020, poste 256

Courriel
shq1@bellnet.ca

Site Internet
www.societehistoriquedequebec.qc.ca

Heures d’ouverture
Lundi, mercredi et vendredi de 13 h 30 à 16 h 30

Le bulletin Québecensia est publié trois fois par année. 
Les textes publiés n’engagent que leurs auteurs.

Comité de rédaction : Jacques Boutet, Gaston 
Deschênes, Jacques Lacoursière, Jean-Marie Lebel

Mise en pages : Pierre-Louis Cauchon

Révision linguistique : Bla bla rédaction

Impression : Imprimerie Laval Lemay

Convention de la poste-publication no 40044836
Retourner toute correspondance ne pouvant  

être livrée au Canada à :

La Société historique de Québec
6, rue de la Vieille-Université, local 158

Québec (Québec)  G1R 5X8

Fier passé oblige

Assemblée générale de la  
Société historique de Québec

L’assemblée générale aura lieu  
le 8 juin 2010, à 19 h 30,  

au nouveau local de la  
Société historique de Québec,  
6, rue de la Vieille-Université,  

local 158.

Stationnement sur la rue de la  
Vieille-Université ou sur la rue des Remparts

Président  
Jean Dorval

Première vice-présidente 
Esther Taillon

Deuxième vice-président 
Jean-Marie Lebel

Secrétaire 
Doris Drolet

Trésorier 
Jean-François Caron

Administrateurs  
Jacques Boutet, Gaston Deschênes, 

Jacques Lacoursière, André Marceau

Le conseil d’administration 
de la Société historique  

de Québec

Le conseil d’administration de la Société historique de Québec 
lors de son souper de Noël 2009. De gauche à droite :  Gaston 
Deschênes, Esther  Taillon, Jean Dorval, André Marceau,  Jean-
Marie Lebel, Jean-François Caron,  Doris Drolet, Jacques 
Lacoursière et Jacques Boutet.
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Voici donc le second volet 
de la réimpression du 

journal Le Boréal Express qui 
couvre la période de 1760 à 
1810. L’accueil immédiat que 
le public a réservé au premier  
album ne laisse aucun doute 
sur la pertinence de rendre 
à nouveau disponible ce 
 journal qui a fait date dans 
les années 1960 et qui conti-
nue de fasciner toutes les 
générations.
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